
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Désignation des représentants de la Communauté de communes du
Haut-Languedoc à l'assemblée générale du GIP « Ma Santé, Ma Région>)

Séance du 27 mai 2026
Délibération n°D_2026_087

Nombre de conseillers
En exercice: 36
Présents: 27
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 9

Votants: 36
- dont « pour »: 36
• dont « contre »:0
- dont abstention: 0

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous !a présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASARES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEODOU

Représentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pierre BAILLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance : Jean-CI aude BRU

Objet: Désignation des représentants de la Communauté de communes du Haut-Languedoc à
l'assemblée générale du GIP «« Ma Santé, Ma Région>>

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L.6323-1 et suivants,
Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit
telle que modifiée,
Vu I e décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public,
Vu la convention constitutive du GIP Ma santé, Ma Région,
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Vu la délibération n•o_2022_103.

Considérant que chaque membre adhérent au collège 3 (< Communes et lntercommunalités >>

doit désigner un représentant ainsi qu'un suppléant appelé à siéger au sein de l'Assemblée
Générale du GIP « Ma Santé Ma Région » ;

Considérant qu'à la suite du renouvellement du conseil communautaire, il convient de
procéder à la désignation des représentants de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc au sein de l'Assemblée Générale du GIP « Ma Santé, Ma Région » ;

Monsieur le Président expose que, du fait de l'adhésion de la Communauté de communes du
Haut-Languedoc au GIP << Ma Santé, Ma Région}), le conseil communautaire doit désigner un
représentant titulaire et un représentant suppléant afin de permettre à la collectivité de
participer aux Assemblées Générales.

Le Conseil communautaire:
DÉSIGNE en qualité de représentant titulaire: M. Robert BOUSQUET
DÉSIGNE en qualité de représentant suppléant: M Max ALLIES
PRÉCISE que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en
cours.

- AUTORISE Monsieur le Président à notifier la présente délibération au GIP « Ma Santé,
Ma Région» et à accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de
légalité.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De désigner en qualité de représentant titulaire: M. Robert BOUSQUET
De désigner en qualité de représentant suppléant: M. Max ALLIES
De préciser que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en
cours.
D'autoriser Monsieur le Président à notifier la présente délibération au GIP « Ma Santé,
Ma Région>> et à accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de
légalité.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -Jean-Claude BRU
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Le Président-Robert BOUSQUET< ».
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